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la réparation des dommages dont ceux-ci souffrent, comme l’illustre 
le mécanisme de réparation institué entre l’Ethiopie et l’Erythrée128.  

Enfin, le Conseil de sécurité peut, lui aussi, donner la possibilité aux 
individus de s’adresser directement à un Etat pour réparer leurs dommages. 
En témoigne la Commission de compensation de l’ONU instituée à la suite 
de l’intervention de l’Irak au Koweït et destinée à permettre à des individus 
d’obtenir réparation des dommages résultant de la violation du ius ad bellum 
par l’Irak129. Rien n’empêche au Conseil de sécurité de créer un mécanisme 
similaire en cas de violations du droit humanitaire.  

En	résumé	

- La violation d’une règle de droit humanitaire peut déclencher l’application 
simultanée de deux régimes de responsabilité : l’un individuel, l’autre 
étatique. Le premier – régi par le droit international pénal – vise à 
sanctionner les personnes qui auraient commis des crimes internationaux 
notamment dans le cadre de conflits armés ; le second – gouverné par le 
droit international public – est destiné à rendre les Etats responsables du 
non-respect de leurs obligations. Ces deux régimes sont de nature 
différente : la responsabilité de l’individu est d’ordre essentiellement pénal, 
alors que celle de l’Etat s’apparente à une responsabilité de type « civil » et 
repose donc exclusivement sur une logique réparatrice ; 

- de nature différente, le régime de la responsabilité de l’Etat et celui de 
la responsabilité de l’individu obéissent à des règles distinctes. Il en résulte 
que l’établissement – ou le rejet – d’une responsabilité sous l’empire de 
l’un de ces régimes n’emporte pas nécessairement l’établissement – ou 
le rejet – de la responsabilité sous l’empire de l’autre ; 

- dans le cadre d’un conflit armé international, un Etat peut se voir imputer 
toutes les violations du droit humanitaire commises par les membres de 
ses forces armées, même si celles-ci ont été perpétrées alors que ces 
membres ont agi en qualité individuelle ; 

- l’imputabilité aux Etats d’actes de groupements armés peut s’opérer dans 
trois cas : i) lorsque le groupement est placé sous le contrôle d’une 
puissance étrangère ; ii) lorsqu’il devient lui-même le gouvernement de 
l’Etat ou celui d’un nouvel Etat ; ou iii) lorsqu’il constitue de facto 

                                                                          
128 Ce mécanisme a été décrit comme étant à la fois « interétatique et transétatique ». 
V. E. JOUANNET, « Le règlement de paix entre l’Ethiopie et l’Erythrée : ‘Un succès majeur pour 
l’ensemble de l’Afrique’ ? », Revue générale de droit international public, 2001, p. 876. 
V. également les commentaires de P. D’ARGENT et J. D’ASPREMONT, « La Commission des 
réclamations Erythrée – Ethiopie : un premier bilan », op. cit., p. 347-396. 
129 P. D’ARGENT, « Le Fonds et la Commission de Compensation des Nations Unies », Revue belge 
de droit international, 1992, p. 485-518. 
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le gouvernement de l’Etat en cas d’absence ou de carence de ses autorités 
officielles ; 

- le droit international interdit aux Etats qu’ils « aident ou assistent » un autre 
Etat dans la commission d’un fait internationalement illicite. L’Etat qui 
fournit cette aide ou assistance ne devient pas lui-même responsable d’avoir 
commis ce fait illicite, mais d’avoir violé l’interdiction d’en être complice ; 

- un Etat qui méconnaît le droit humanitaire n’engage pas sa responsabilité 
en cas de contrainte ou de force majeure. La détresse, en revanche, 
devrait être invoquée dans des conditions strictes et l’état de nécessité 
semble devoir être exclu en droit humanitaire ; 

- les règles relatives à la responsabilité ne régissent désormais plus 
uniquement la réparation du dommage, mais également la possibilité pour 
un Etat lésé de prendre des « contre-mesures » contre l’Etat contrevenant. 
Préoccupée par le risque d’un recours débridé à une forme de justice 
privée, la CDI a significativement restreint le concept d’Etat lésé au fil du 
temps. Elle a toutefois créé le concept d’Etats autre que les Etats lésés qui 
peuvent, notamment, « invoquer la responsabilité internationale » 
de l’Etat concerné et, semble-t-il, prendre des contre-mesures ; 

- le droit à la réparation n’est pas tributaire de la nature du conflit dans 
le cadre duquel la violation a été commise, mais de la seule existence 
d’une lésion. Contrairement au droit de prendre des contre-mesures, 
le droit à la réparation est le privilège exclusif de l’Etat lésé. Les règles 
relatives à la responsabilité de l’Etat sont sans préjudice du droit à la 
réparation dont pourrait, le cas échéant, être titulaire l’individu auquel 
la règle est due ; 

- en droit international, le droit à la réparation n’offre pas automatiquement 
une voie de recours à l’Etat lésé ou à l’individu. S’agissant de l’Etat lésé, 
celui-ci ne peut exercer un recours qu’à condition que l’Etat qui a violé 
le droit humanitaire ait consenti à la compétence d’un juge international. 
S’agissant de l’individu, il peut s ‘appuyer, au niveau international, non 
seulement sur les mécanismes protecteurs des droits de l’homme, mais 
également sur le droit de réparation que lui offre la CPI dans les limites 
de la compétence de cette juridiction ; et 

- s’il ne suffit à pas de donner un recours à l’individu sans 
« aménagements » au plan interne, le droit international met à charge des 
Etats une obligation de prendre toutes les mesures indispensables à cette 
fin. Il vient compléter l’obligation prescrite par les Conventions de 
Genève d’assurer en droit national la poursuite des individus suspectés de 
violations graves du droit humanitaire. 
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